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DISCOURS DE MAITRE GILLES DEMERS

Président honoraire de l’UINL

XXVIème CONGRES INTERNATIONAL DU NOTARIAT

MARRAKECH – MAROC – OCTOBRE 2010

 (Allocution prononcée lors de l’ouverture

du 26e Congrès de l’U.I.N.L.)

Monsieur le Président, 
Monsieur le Ministre de la Justice,
Autres Autorités,
Chères consoeurs, chers confrères,

Mesdames, Messieurs,

Au lendemain du 62e anniversaire de la fondation de l’Union Internationale du Notariat Latin, nous marquons d’une autre pierre blanche le cheminement historique de notre Union.

En effet, nous ouvrons le 26e Congrès dans une nouvelle terre d’accueil, un nouveau continent, l’Afrique.  L’obligation inscrite dans les Statuts et les Règlements de l’Union de tenir un congrès international à tous les trois ans, tout en respectant l’alternance entre les continents, a toujours été interprétée comme signifiant entre l’Europe et l’Amérique.  Aujourd’hui, avec la venue de l’Afrique comme lieu de congrès, il faudra ajouter son nom à cette interprétation.
En outre, c’est tout le notariat africain qui nous reçoit.  Cette affirmation n’est pas vaine ; elle découle de la parenté culturelle qui réunit les notariats de tous les pays africains qui ont été influencés par la culture française.  En outre, l’appartenance à l’U.I.N.L. a conduit à la création de la Commission des Affaires Africaines qui a aussi joué son rôle.  Elle a permis d’adopter chez ces divers notariats des façons d’agir communes, comme celle de tenir annuellement des congrès continentaux où tous les notaires africains sont invités, des congrès qui portent sur des sujets qui sont communs et aussi par des projets plus audacieux, comme celui de l’OHADA.  Il y aurait beaucoup à dire sur ce dernier thème mais je m’arrête là.
Tous ces notariats d’Afrique ont contribué à l’organisation du congrès international qui débute aujourd’hui.  Vu l’immensité de l’Afrique et le grand nombre de pays qui l’habitent, il fallait bien faire un choix pour le lieu de cette rencontre et le gagnant fut le Maroc !  Il y a de la magie dans ce mot.  Le simple fait de le prononcer évoque dans l’esprit des étrangers le soleil, la chaleur, les couleurs, les palmiers, les mers qui l’entourent, ses habitants et leurs coutumes, les souks, une histoire séculaire et des liens serrés avec des pays des deux continents, l’Afrique et l’Europe.  C’est toute une boîte aux trésors qui s’ouvre.
Chers congressistes, vous allez vivre quelques jours dans cette ambiance.  Vous constaterez que si le mystère du Maroc s’éclaircit quelque peu, votre connaissance de ce pays s’améliore d’autant.

Je dois ajouter à cela une touche personnelle.  J’aime me référer à cette journée du 21 septembre 1986 alors que dès l’ouverture du 18e Congrès de l’Union à Montréal nous avons accueilli le notariat du Maroc au sein de l’Union.  En tant que Président de la Commission organisatrice de ce Congrès, j’escortai le Président de la Délégation marocaine, Me El Medhi Muttaki Allah, depuis le fonds de la salle jusqu’à la tribune de direction.  Me Muttaki Allah portait fièrement le drapeau rouge frappé d’une étoile vert foncé de son pays et le fixa fermement parmi les autres drapeaux pour qu’il y demeure.
Cette admission avait été préparée avec soin depuis quelque temps.  J’avais même rendu visite au Président Muttaki Allah à Casablanca pour la préparer.

Depuis lors, j’ai toujours suivi avec intérêt le développement du notariat marocain ; j’avais un peu le sentiment d’être un « parrain adoptif » à son égard.  J’ai connu presque tous les présidents qui ont par la suite dirigé ce développement et à l’occasion j’y apportai ma contribution.  C’est ainsi que dès 1991 nous avons tenu la première réunion de mi-mandat de l’Assemblée des Notariats-Membres ici-même à Marrakech.  Par ailleurs, toute demande au notariat marocain était reçue et acceptée avec enthousiasme.
Aujourd’hui, le notariat marocain est un notariat moderne en pleine maturité.  Il le montre de façon manifeste dans l’organisation du 26e Congrès International, avec la coopération des autres notariats africains.  Il faut souligner le travail énorme qu’a accompli le Président de la Commission organisatrice, Me Houcine Sefrioui, véritable bibliothèque vivante du droit marocain, avec les quelque 60 et plus volumes déjà écrits.  Me Sefrioui n’est jamais à court d’idées lorsqu’il s’agit de manifester son amour pour son pays, pour le notariat marocain et pour l’U.I.N.L.  Il mérite nos plus sincères félicitations et notre gratitude.

Finalement, je voudrais aussi souligner la participation du Gouvernement de Sa Majesté le Roi Mohamed VI, « qu’Allah le protège », à la préparation de ce Congrès.

Merci au notariat africain, au notariat marocain, à la Commission organisatrice et à son Président, et à tous ceux qui ont contribué à ce qui s’annonce déjà comme un succès.

Marrakech, le 3 octobre 2010.
Me Gilles Demers

Président honoraire de l’UINL
PAGE  

